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PROCÉS-VERBALDE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA
VILLE DE LORRAINE TENUE LE 16 JANVIER 2024, À19 H, ÀLA MAISON GARTH

SONT PRÉSENTS:

Siègeno 1 - Mme Martine Guilbault, conseillère
Siègeno 2 - M. Pierre Barrette, conseiller
Siègeno 3 - Mme Diane Desjardins Lavallée, conseillère
Siègeno 4 - M. Jocelyn Proulx, conseiller
Siègeno 5 - Mme Lyne Rémillard, conseillère
Siègeno 6 - M. Patrick Archambault, conseiller

Formant quorum sous la présidencede monsieur le maire, Jean Comtois.

SONT ÉGALEMENTPRÉSENTES:

Mme StéphanieBélisle,directrice générale
Me Gabrielle Ethier-Raulin, directrice des Servicesjuridiques etgreffière

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Monsieur le maire constate le quorum et déclare la séanceouverte, il est 19 h.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

II est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE l'ordre du jour soit adoptésoit adoptétel que présenté.

APPROBATION DES PROCÉS-VERBAUXDES DERNIÉRESSEANCES - Séance
ordinaire du 12 décembre 2023 à 19 h, séance extraordinaire du
12 décembre2023 à19 h 30 et séance extraordinaire du 15 décembre 2023 à
8 h 30

CONSIDERANT QUE conformément au 1er paragraphe de l'article 333 de ia Lo/' sur
/es c/ïéset villes, les procès-verbauxde la séanceordinaire du 12 décembre 2023 à
19 h, de la séanceextraordinaire du 12 décembre2023 à19 h 30, ainsi que celui de la
séanceextraordinaire du 15 décembre2023 à8 h 30 ont étédresséset transcrits dans
le livre de la Ville par l'assistante-greffière;

CONSIDERANT QUE ces procès-verbaux doivent être approuvés à la séance
suivante;

CONSIDERANT QUE des copies desdits procès-verbauxont ététransmises àchacun
des membres du conseil de la Ville de Lorraine au plus tard la veille de la présente
séance, la greffière étant alors dispensée c'en faire lecture conformément au

paragraphe 2 de l'article 333 de la Loi surles citéset villes;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillère Diane Desjardins Lavallée
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE les procès-verbaux de la séance ordinaire du 12 décembre 2023 à19 h, dela
séance extraordinaire du 12 décembre 2023 à 19 h 30, ainsi que de la séance
extraordinaire du 15 décembre2023 à8 h 30 soient adoptéstels que présentés.
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PRÉSENTATIONDES COMPTES

4.1

APPROBATION des comptes payéset àpayer- Périodedu 13 décembre2023 au
16janvier2024

CONSIDERANT QUE la tresorière a déposéaux membres du conseil de la Ville de
Lorraine la liste des chèquesémiset des comptes payésen date du 16 janvier 2024,
le tout conformémentàl'article 5 du Règlement 249 concernant le contrôleet le suivi
budgétaireet délégantcertains pouvoirs àdes employésmunicipaux;

CONSIDERANT QUE la trésorièrea égalementdéposéaux membres du conseil de la
Ville de Lorraine !a liste des comptes qui restent à payer pour la période du
13 décembre2023 au 16 janvier 2024;

Mme Martine Guilbault, présidente de la commission des finances, informe les
membres du conseil qu'elle-mêmeet Mme Diane Desjardins Lavallée,vice-présidente,
ont procédéàl'examen de ces comptes et que le tout a ététrouvéconforme;

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillère Diane Desjardins LavaIIée
e: RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE du dépôtde la liste des chèquesémiset des comptes payésen
date du 16 janvier 2024 totalisant la somme de 452 485,90 $;

D'APPROUVER !a liste des comptes qui restent à payer pour la période du
13 décembre2023 au 16 janvier 2024, pour un montant de 1 318 334,62 S:

QUE la trésoreriesoit autoriséeàémettre les chèques en paiement des comptes qui
restent àpayer, et ce, en imputant les sommes nécessairesàmêmeles disponibilités
budgétairesdes postes appropriés.

La trésorièreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet, tel qu'en fait foi le
certificat numéro2C24-01.

COMITÉSET COMMISSIONS

DÉPÔTDES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÉGLEMENTS

6.1

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement237-22
modifiant le «Règ'ement237-13 concernant la tarification des biens, activitéset
se/v/ces fournis aux usagers » tel qu'amendé, afin de modifier certaines
îarifications en urbanisme

Avis de motion est donnépar madame la conseillèreLyne Rémillard,qu'àune séance
dj conseil subsécuente, sera adopté le Règlement 237-22 modifiant le «Règlement
237-13 concernant la tarification des biens, activitéset services fournis aux usagers »
tel qu'amendé, afin de modifier certaines tarifications en urbanisme et déposele projet
de règlement.

Ce Règlementa pour objet de modifier certaines tarifications en lien avec le Service
de l'urbanisme et de l'environnement.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du pub'ic via le site Internet de la Ville.

ADOPTION DES REGLEMENTS
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RÉSOLUTIONS

8.1 Direction générale

8.1.1
DEPOT - Rapport de la direction généraleconcernant le personnel embauché,
ainsi que les démissionsentérinéesau cours du dernier mois

CONSIDERANT l'article 6.1 du Règlement 249 délégantà la directrice généralele
pouvoir d'embaucher des employéssalariésau sens du Code du travail ayant un statut
surnuméraire,stagiaire, occasionnel, saisonnier, temporaire, temps partiel, permanent,
temps plein ou étudiant, il est procédéau dépôtde la liste du personnel engagé
conformémentàl'alinéa3 de l'article 73.2 de la Loi sur les citéset villes :

1. Personne engagée :

8.2 Direction des communications et relations citoyennes

8.3 Direction des finances et trésorerie

8.4 Direction de l'urbanisme et de l'environnement

8.5 Direction des travaux publics et infrastructures

8.6 Direction des loisirs et de la culture

8.6.1
ADOPTION - Politique de remboursement des frais de non-résidents aux
activitésaquatiques pour l'année2024

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine souhaite adopter une politique afin d'offrir, à
tous les citoyens qui s'inscrivent àdes activitésaquatiques non-dispenséesàLorraine,
un remboursement des frais d'inscription de non-résidentspour l'année2024, pouvant
aller jusqu'à concurrence de 120 $ par année civile, sur réception d'une preuve
d'inscription et de résidence;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par monsieur le conseiller Jocelyn Pro'jix
et RESOLU àl'unanimité,

D'ADOPTER la Politique de remboursement des frais de non-résidents aux activités
aquatiques pour l'année2024;

D'AUTORISER la trésorerieàeffectuer le paiement de ces frais sur présentation des

piècesjustificativeset àimputer cette somme àmêmeles disponibilitésbudgétairesdu

poste numéro 02-710-00-413, pour une dépense autorisée jusqu'à concurrence de
5 000 $.

La trésorièreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet. tel qu'en fait foi le
certificat numéro2024-02.

8.7 Direction des services juridiques et du greffe

8.7.1
NOMINATION - Responsable de l'accèsaux documents et de la protection des
renseignements personnels

Nom Poste Statut Date de
début

Date de
fin

Luce Tremblay
Technicienne comptable
surnumeraire

Temporaire,
temps
partiel

16janvier
2024

A
déterminer

2. Démissionentérinée:
Nom Poste Statut Date de [ Date de

début \ fin

GenevièveCarle-
Galarneau

Commis au service de prêtàla
bibliothèque

Régulier
5janvier

2013
7janvier

2024
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CONSIDERANT QUE la Loi modernisant des dispositions législatives en matière de
protection des renseignements personnels modifie la Loi sur l'accès aux documents
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels pour y
créer de nouvelles obligations pour les municipalités en matière de protection de
renseignements personnels;

CONSIDERANT QUE les articles 8 et 52.2 de la Loi sur l'accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels prévoientque
la municipalitéest responsable de la protection des renseignements personnels qu'elle
détientet que la personne ayant la plus haute autoritéau sein de la municipalité, soit
le maire, peut déléguerpar écrit les fonctions de responsable de la protection des
renseignements personnels et de responsable de l'accèsaux documents;

CONSIDERANT QUE monsieur le maire Jean Comtois a délégué,par écrit, l'intégralité
des fonctions de responsable de la protection des renseignements personnels et de
responsable de l'accès aux documents, ainsi que les pouvoirs qui s'y rattachent, à
Me Gabrielle Ethier-Raulin, avocate, greffière et directrice des Services juridiques en
date du 16 janvier 2024 avec une entréeen fonction prévue le 17 janvier 2024;

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame ia conseillère Martine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE de la délégationécrite par monsieur le maire Jean Comtois de
l'intégralité des fonctions de responsable de la protection des renseignements
personnels et de responsable de l'accèsaux documents ainsi que les pouvoirs qui s'y
rattachent àMe Gabrielle Ethier-Raulin, avocate, greffière et directrice des Services
juridiques en date du 16 janvier 2024 avec une entréeen fonction prévuele 17 janvier
2024;

QUE, conformémentàla Loi surl'accèsaux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels, une copie de ladite délégationsoit
transmise àla Commission d'accèsàl'information.

8.7.2
ENGAGEMENT - Barreau du Québec- Exemption - Assurance responsabilité
professionnelle

CONSIDERANT QUE tout membre du Barreau du Québec doit souscrire au Fonds
d'assurance responsabilitéprofessionnelle;

CONSIDERANT QU'un membre du Barreau du Québecexerçant de façon exclusive
pour un organisme municipal peut être exempté de souscrire au Fonds d'assurance
responsabilité professionnelle si l'organisme se porte garant, prend fait et cause et
répondfinancièrementdes conséquencesde toute erreur ou omission de l'avocat dans
I exercice de ses fonctions;

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine a embauché Me Gabrielle Ethier-Raulin,
avocate, greffièreet directrice des Services juridiques, laquelle est àl'emploi exclusif
de la Ville de Lorraine;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de demander au Barreau du Québecque celle-ci soit
exclue du Fonds d'assurance responsabilitéprofessionnelle;

EN CONSEQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
e: RESOLU àl'unanimité,

D'INFORMER le Barreau du Québecque Me Gabrielle Ethier-Raulin, avocate, est au
service exclusif de !a Ville de Lorraine et qu'à cet effet, la Ville demande d'exempter
celle-ci àsouscrire au Fonds d'assurance responsabilitéprofessionnelle;

D'AUTORISER la Ville de Lorraine à se porter garante, prendre fait et cause et
répondre financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de
Me Gabrielle Ethier-Raulin, avocate, dans l'exercice de ses fonctions.
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8.8 Sécuritépublique

RÉSOLUTIONSDIVERSES ET D'APPUI

AFFAIRES NOUVELLES (VARIA)

PÉRIODEDE QUESTIONS

Aucune question du public n'est adresséeaux membres du Conseil.

LEVÉEDE LA SÉANCE

L'ordre du jour étantépuisé,

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE la séancesoit levéeà19h10.

l̂û/)
GABRIELLE ETHIÉR-RAULiN

Greffière


